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 1. USAGE FUTUR DU SITE 

Trois mois minimum avant sa cessation d'activité, Savoie Déchets enverra au préfet un dossier présentant 

les modalités d'arrêt de ses activités. L'objet de ce dossier est de présenter toutes les mesures et disposition 

qui permettront de rétablir l’'état initial du site et de garantir la préservation de l'environnement. 

 

Savoie Déchets procédera à l'’élimination des déchets de collecte sélective, à la mise en sécurité des 

installations et la suppression de tout risque sur le site (incendie, pollution, etc.). 

 

En cas d’arrêt du centre de tri, Savoie Déchets restera propriétaire du site et seuls demeureront les bâtiments 

et les aménagements extérieurs. En fonction de leur état et de la demande de la commune, les bâtiments et 

les infrastructures seront conservés ou démantelés. Tous les matériels présents sur le site et nécessaires 

aux opérations de tri des déchets seront évacués. Les équipements et l'ensemble de l'installation seront mis 

en sécurité. Aucun déchet, ni aucun produit de quelque nature que ce soit ne restera stocké sur le site. Le 

nettoyage des installations sera assuré afin d'être sûr qu'aucune substance dangereuse pour 

l'environnement ne soit conservée sur le site.  

 

Le site sera laissé dans un état tel qu'il ne s'y manifestera aucun danger ou inconvénient pour la santé, la 

sécurité des personnes et l'environnement.  

Par ailleurs, l’usage futur du site après arrêt définitif prendra en compte les prescriptions de l'arrêté 

préfectoral du 05/10/1994, modifié le 10/04/2013 protégeant le Puits des îles. 

 

 

L’annexe suivante présente : 

- Annexe 1 : Avis du Maire 

- Annexe 2 : Complément demandé par la DREAL : courrier transmis à M. le Maire le 18/07/2023 

précisant l’usage futur du site  
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 2. ANNEXE 1 
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 3. ANNEXE 2  

En application du point 5° de l’article R512-46-4 du code de l’environnement, l’avis du Maire est réputé émis 

si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur 

saisine par le demandeur.  

Notre courrier a été transmis le 18/07/2023 – remis en annexe 2. Le délai de 45 jours a donc été dépassé. 

L’avis du Maire peut donc être réputé émis. 
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